






ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE D’ARCHITECTURE DE LA RÉUNION  
(ENSA RÉUNION)  

 
DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désignation d’un 

représentant appelé à siéger au sein du conseil d’administration de l’ENSA Réunion.  
 
Depuis le 1er mars 2025, le changement statutaire de l’école d’architecture de La Réunion en 
École Nationale Supérieure d’Architecture (ENSA) a fait ainsi évoluer le statut de 

l’établissement d’une antenne à une ENSA de plein exercice. 
 

L’une des dispositions particulières à l’ENSA, relevant du décret n° 2025-95 du 30 janvier 

2025, porte sur l’article 27-3 qui permet aux personnalités extérieures de siéger au sein du 

conseil d’administration de l’ENSA en qualité de membre de droit. Ces personnalités 
extérieures sont : 

 

- Le président du conseil régional de La Réunion ou son représentant,   

- Le président du conseil départemental de La Réunion ou son représentant,  

- Le président de la communauté d’agglomération intercommunale du Territoire de 

l’Ouest de La Réunion ou son représentant, 

- Le maire de la Commune du Port ou son représentant. 

 

Aussi, il convient de procéder à la désignation du suppléant du Maire au sein du conseil 

d’administration de l’école. 
 

Au regard de tout ce qui précède, il est demandé au conseil municipal de : 

 
- de désigner …. en qualité de suppléant de M. Olivier Hoarau, Maire du Port en exercice et 

membre de droit siégeant au conseil d’administration de l’ENSA ;   

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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